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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-07-12-028

25-ARS - Arrêté 2016 1006 versement HPR Centre

Hospitalier de Bédarieux

25 - Arrêté fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier de

Bédarieux relatif à la valorisation de l'activité déclarée de janvier à mai 2016.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-07-12-029

26-ARS -Arrêté 2016 1007 versement HPR Centre

Hospitalier de Pézenas

26 - Arrêté fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier de

Pézenas relatif à la valorisation de l'activité déclarée de janvier à mai 2016.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-07-12-030

27-ARS - Arrêté 2016 1008 versement HPR Centre

Hospitalier de Lodève

27 - Arrêté fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier de

Lodève relatif à la valorisation de l'activité déclarée de janvier à mai 2016.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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R76-2016-07-12-031

28-ARS -Arrêté 2016 1009 versement HPR Centre

Hospitalier de Lunel

28 - Arrêté fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier de

Lunel relatif à la valorisation de l'activité déclarée de janvier à mai 2016.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-07-12-032

29-ARS - Arrêté 2016 1010 versement HPR Centre

Hospitalier  de Clermont l'Hérault

29 - Arrêté fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier de

Clermont l'Hérault relatif à la valorisation de l'activité déclarée de janvier à mai 2016.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-07-25-001

30-ARS -Arrêté 2016 1011 versement HPR CH de St

Chély

30 - Arrêté fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier de

Saint Chély d'Apcher relatif à la valorisation de l'activité déclarée de janvier à mai 2016.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-07-22-010

31-ARS - Avis Appel à projet création places personnes

âgées dépendantes 65 

31 - Appel à projet à caractère innovant pour la création de places d'hébergement permanent,

d'hébergement temporaire et d'accueil d'urgence pour personnes âgées dépendantes, dans les

Hautes-Pyrénées.

- signé par M. Le Président du Conseil Départemental

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-07-22-010 - 31-ARS - Avis Appel à projet création places personnes âgées dépendantes 65 33



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-07-22-010 - 31-ARS - Avis Appel à projet création places personnes âgées dépendantes 65 34



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-07-22-010 - 31-ARS - Avis Appel à projet création places personnes âgées dépendantes 65 35



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-07-22-010 - 31-ARS - Avis Appel à projet création places personnes âgées dépendantes 65 36



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-07-22-010 - 31-ARS - Avis Appel à projet création places personnes âgées dépendantes 65 37



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-07-22-010 - 31-ARS - Avis Appel à projet création places personnes âgées dépendantes 65 38



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-07-22-010 - 31-ARS - Avis Appel à projet création places personnes âgées dépendantes 65 39



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-07-22-011

32-ARS - Annexe 1 Cahier des charges - appel à projet

caractère innovant de compétence conjointe

32-ARS - annexe 1: Cahier des charges - appel à projet caractère innovant de compétence

conjointe ARS Languedoc -Roussillon - Midi-Pyrénées/Conseil Départemental des

Hautes-Pyrénées.

- signé par M. Le Président du Conseil Départemental

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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ANNEXE 1 : CAHIER DES CHARGES  

 

Appel à projet n°2016-65-PA-01 à caractère innovant 

de compétence conjointe  

ARS Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées / Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées 

 

 

 

Descriptif du projet 

 

NATURE Création de places d’hébergement permanent, d’hébergement temporaire 

PUBLIC Personnes âgées dépendantes  

TERRITOIRE 
Bassins Gérontologiques de l’Agglomération Tarbaise et du Haut-Adour  

sur l’axe Tarbes/Bagnères de Bigorre 

CAPACITE 
80 places d’hébergement permanent et 

5 places d’hébergement temporaire dont 2 réservées à l’accueil d’urgence  

 

 

 

PREAMBULE 

 

 

Le présent document est annexé à l’avis d’appel à projet émis par l’Agence Régionale de Santé 

Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées et le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées et constitue 

le cahier des charges auquel les dossiers de candidature devront se conformer. 

 

 

Ce cahier des charges a pour objectifs : 

• d’identifier les besoins médico-sociaux à satisfaire, en termes d’accueil et 

d’accompagnement des personnes âgées. 

• de fixer les exigences que doit respecter le projet afin de répondre à ces besoins médico-

sociaux. 

 

 

Il invite les candidats à proposer les modalités de réponse qu’ils estiment les plus aptes à satisfaire 

aux objectifs et besoins qu’il décrit, afin notamment d’assurer la qualité de l’accueil et de 

l’accompagnement des personnes concernées. 
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� Cadre juridique de l’appel à projet : 

• Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L.312-1 6°, L.313-1-1, 

R.313-1 à R.313-10, D.313-11 à D.313-16 ;  

• Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ; 

• Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 

et la citoyenneté des personnes handicapées ;  

• Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 

• Décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation mentionnée à l’article L 313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles 

(CASF), complété par la circulaire du 28 décembre 2010 qui précise les dispositions 

réglementaires applicables à cette nouvelle procédure d’autorisation des établissements 

et services médico-sociaux ; 

• VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

• Décision ARS n°DPS-PRS2012-029 du 11 décembre 2012 portant adoption du projet 

régional de santé de la région Midi-Pyrénées, des schémas et programmes afférents ; 

• Schéma Gérontologique 2012/2016 des Hautes Pyrénées adopté en février 2012 ; 

• Décision fixant le calendrier des appels à projets conjoints ARS Midi-Pyrénées / Conseil 

Départemental des Hautes Pyrénées en date du 02 juin 2015. 

 

Les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes relèvent du 6° de l’article 

L312-1 du CASF. 

En application de l’article L 313-1 du CASF, les places seront autorisées pour une durée de 15 ans. Le 

renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe 

mentionnée à l’article L 312-8 du CASF, dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du même code. 

 

 

1/ OBJECTIFS GENERAUX 

 

Les orientations en matière de planification et programmation sont issues du schéma départemental 

gérontologique 2012-2016 des Hautes-Pyrénées et du Schéma Régional d’Organisation Médico-

Sociale (SROMS) 2012-2016 de la région Midi-Pyrénées.  

 

Le SROMS Personnes Agées vise à favoriser le maintien à domicile des personnes âgées par le 

développement et la diversification des structures de répit venant en appui des aidants, et 

notamment les alternatives à l’hébergement permanent tels les hébergements temporaires.  

 

Concernant l’hébergement permanent, il prévoit une réorganisation de l’offre afin de réduire les 

inégalités d’accès en EHPAD, une adaptation des établissements aux besoins des personnes âgées 

dépendantes et polypathologiques, notamment celles atteintes d’une maladie neuro-dégénérative, 

et une amélioration de la qualité de la prise en charge médicale au sein des établissements. 

 

Le schéma gérontologique départemental a notamment pour ambition de déterminer les conditions 

d’un accompagnement homogène et équitable des personnes âgées sur l’ensemble du territoire 

départemental. 
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2/ IDENTIFICATION DES BESOINS  

 

L’ARS et le Département des Hautes-Pyrénées souhaitent réduire les disparités géographiques 

d’équipement. En effet, les taux d’équipement départementaux et infra-départementaux en 

EHPAD/USLD restent très variables. Le Schéma Gérontologique Départemental et le SROMS 

identifient deux bassins de santé des Hautes-Pyrénées (Bagnères-de-Bigorre et Tarbes-Vic en Bigorre) 

comme prioritaires pour la création de places d’EHPAD par redéploiement de l’offre existante. 

 

Taux d’équipement au 01/01/2016 

 

 
Ex Région 

Midi-Pyrénées 

Département 

des Hautes-

Pyrénées 

Bassin de santé 

de Lourdes 

Bassin de 

santé 

Tarbes/Vic en 

Bigorre 

Bassin de 

santé de 

Bagnères de 

Bigorre 

Bassin de santé 

de Lannemezan 

Typologie 

d'accueil 

Nbre 

de 

places 

TE 

Nbre 

de 

places 

TE 

Nbre 

de 

places 

TE 

Nbre 

de 

places 

TE 

Nbre 

de 

places 

TE 

Nbre 

de 

places 

TE 

Hébergement 

permanent 

(EHPAD+USLD) 

3 462 110,3 3 027 99,6 614 113,7 1 393 84,8 238 85,9 770 133,1 

Hébergement 

temporaire 

(EHPAD) 

555 1,78 57 1,9 20 3,7 22 1,3 3 1,1 12 2,1 

Population  

75 ans et + 
312 457 30 382 5 401 16 424 2 770 5 787 

TE : Taux d’équipement pour 1000 personnes âgées de 75 ans et + 

Population INSEE recensement 2012 

 

Il apparait clairement que les bassins de santé de TARBES/VIC EN BIGORRE et BAGNERES DE BIGORRE 

sont les moins dotés, mais s’agissant du bassin de santé de TARBES/VIC EN BIGORRE, le taux 

d’équipement ne rend pas compte des disparités infra-géographiques de l’offre. 

Ainsi, le schéma gérontologique départemental fait référence à la notion de bassin gérontologique 

(dimension infra bassin de santé). 

 

Taux d’équipement en places d’hébergement permanent (EHPAD/USLD) 

par bassin gérontologique au 01/01/2016 

BASSIN DE SANTE BASSIN GERONTOLOGIQUE TE 

BAGNERES DE BIGORRE Haut-Adour 85,9 

LOURDES Gaves 113,7 

LANNEMEZAN 
Lannemezan-Nestes-Barousse 113,7 

Coteaux 180,6 

TARBES – VIC EN BIGORRE 
Agglomération tarbaise 62,0 

Val d’Adour 182,0 

DEPARTEMENT 99,6 

TE : Taux d’équipement pour 1000 personnes âgées de 75 ans et + 

Population INSEE recensement 2012 
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Le bassin gérontologique de l’Agglomération Tarbaise constitue la deuxième aire urbaine de Midi-

Pyrénées. La population de ce bassin compte 13 303 personnes âgées de 75 ans et plus (soit près de 

44 % du département). 

Sur l’agglomération tarbaise sont installées 825 places d’hébergement permanent et 10 places 

d’hébergement temporaire soit un taux d’équipement de places d’hébergement permanent de 62 

places pour 1 000 habitants de plus de 75 ans et un taux d’équipement en hébergement temporaire 

de 1,13 places pour 1 000 habitants de plus de 75 ans. 

 

Le bassin gérontologique du Haut-Adour compte 2 770 personnes âgées de plus de 75 ans et déploie 

une offre de 238 places d’hébergement permanent et 3 places d’hébergement temporaire soit un 

taux d’équipement de places d’hébergement permanent de 85,9 places pour 1 000 habitants de plus 

de 75 ans et un taux d’équipement en hébergement temporaire de 1,1 places pour 1 000 habitants 

de plus de 75 ans. 

 

Ainsi, cet appel à projet  doit répondre aux besoins suivants : 

 

- réduire les inégalités d’accès des personnes âgées au dispositif médico-social par une 

meilleure répartition de l’offre, prioritairement en faveur de la population du bassin 

gérontologique de l’Agglomération Tarbaise et dans une moindre mesure du bassin 

Gérontologique du Haut-Adour, 

- apporter une réponse de proximité, 

- proposer des réponses reposant sur les Recommandations de Bonnes Pratiques 

Professionnelles (RBPP), garantissant la qualité de la prise en charge médicale aux personnes 

âgées dépendantes et polypathologiques. 

 

 

3/ CAPACITE A FAIRE ET EXPERIENCE DU PROMOTEUR  

 

Le promoteur devra établir sa capacité à réaliser le projet dans les conditions prévues au cahier des 

charges. Il devra apporter des précisions sur : 

- son projet associatif, institutionnel, d’entreprise… 

- son organisation (organigramme, dépendance vis-à-vis d’un siège ou d’autres structures) 

- ses activités et ses précédentes réalisations dans le domaine médico-social 

- son équipe de direction (qualifications, circuit décisionnel) 

- sa capacité à apporter des solutions innovantes, alternatives… 

 

 

4/ CARACTERISTIQUES DU PROJET 

 

Capacité d’accueil : 

 

Le projet consiste en la création de 80 places d’hébergement permanent et 5 places d’hébergement 

temporaire dont 2 dédiées à l’urgence. 

 

Public concerné : 

 

L’EHPAD aura vocation à accueillir à titre permanent et à titre temporaire des personnes âgées de 

plus de 60 ans, dépendantes et polypathologiques parmi lesquelles celles atteintes de maladies 

neuro-dégénératives. 

 

Les GMP et PMP moyens du département étaient en 2015 respectivement de 713 et 203 (données 

issues de la synthèse du besoin global en soins 2015). 

L’hébergement temporaire sera conçu comme une solution de répit pour les aidants. 

L’hébergement temporaire dédié à l’urgence permettra d’apporter une réponse médico-sociale en 

cas d’urgence sociale ou d’hospitalisation de l’aidant et de réduire ainsi le recours inadéquat aux 

services hospitaliers. 
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Zone d’implantation : 

 

Afin de réduire les écarts d’équipement, ces créations de places en EHPAD devront être positionnées 

sur l’axe Tarbes/Bagnères de Bigorre tel que défini par le schéma gérontologique. 

 

Le projet devra justifier la faisabilité technique du foncier par l’apport d’éléments concrets sur 

l’identification du terrain ou de l’avancement des négociations dans le cas d’une acquisition (lettre 

d’engagement de la commune, promesse de vente, engagement de mise à disposition, PLU, 

cadastre…). 

 

Modalités d’organisation et de fonctionnement attendues: 

 

Les organisations et prises en charge proposées devront prendre en compte la spécificité des publics 

reçus. 

 

L’EHPAD constitue un lieu de vie dont la finalité est la qualité de vie de chaque résident tout au long 

du séjour, et ce quelles que soient les difficultés rencontrées : perte d’autonomie, maladies 

chroniques… 

L’établissement devra prendre en compte les attentes et les besoins divers, les manières d’habiter 

l’espace et de cohabiter avec les autres, de chacun des résidents. 

L’établissement devra organiser le cadre de vie et la vie quotidienne de manière à garantir les droits 

fondamentaux de la personne accueillie. 

 

Il devra respecter la vie sociale des résidents et dans ce contexte s’inscrire : 

- dans la cité, proche de pôles de services, accessible par les transports en commun, 

- dans une dynamique plus vaste en offrant un accès à la culture, aux loisirs… ouvert vers 

l’extérieur. 

 

Compte tenu des profils des personnes accueillies, il devra proposer, sur la base d’une évaluation des 

besoins, un accompagnement personnalisé de la santé des résidents  visant la prévention de la perte 

d’autonomie, les soins coordonnés et l’accompagnement de la fin de vie en référence aux RBPP 

publiées par l’ANESM.  

 

Les critères de qualité attendus sont : 

- une animation dynamique, à la fois collective et individuelle, adaptée aux différentes 

catégories de résidents susceptibles d’être accueillis au sein de la structure et prenant en compte 

l’objectif de maintien de l’autonomie, 

- un établissement ouvert sur l’extérieur, 

- un projet d’établissement intégrant son environnement dans une dynamique de 

développement local, 

- un travail en réseau avec les établissements et services médico-sociaux et de santé, 

- la diffusion et l’application des bonnes pratiques professionnelles, 

- le soutien et l’intégration des familles à la vie de l’établissement, 

- une prise en charge soignante adaptée aux différentes catégories de résidents. 

 

Le candidat devra présenter dans ses grandes lignes un avant projet d’établissement dans ses quatre 

composantes : un projet de vie intégrant l’admission et l’animation, un projet de soin, un projet 

architectural et un projet social. 

 

Des projets de service spécifiques devront être déclinés pour chaque type d’accueil (hébergement 

permanent dit « classique », hébergement temporaire, hébergement temporaire dédié à l’urgence et 

éventuellement dispositifs spécifiques). 

 

La prestation restauration devra être réalisée sur place selon les normes et réglementations en 

vigueur. 
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Etat des effectifs et composition de l’équipe pluridisciplinaire 

 

Le dossier décrira la composition de l’équipe pluridisciplinaire, qui devra être corrélée au projet 

d’accompagnement personnalisé des résidents. 

Le candidat proposera un tableau des effectifs, par type de qualification, en équivalent temps plein 

et en masse salariale. 

Le temps de médecin coordonnateur devra être conforme à la quotité de travail fixée par l’article      

D 312-15-6 du CASF. 

L’organisation de la surveillance de nuit devra être précisée. 

 

Le dossier devra mettre en évidence les mutualisations de personnel au service de l’organisation des 

prises en charge entre les différents secteurs de l’EHPAD. 

La recherche de mutualisation des personnels à qualification spécifique avec d’autres établissements 

et services devra être exposée. 

 

Le plan de recrutement, le statut de travail applicable au personnel, le plan de formation 

prévisionnel, devront être précisés. Un organigramme fonctionnel devra être joint au dossier. 

 

Exigences architecturales et environnementales 

 

Conformément à l’arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l’état descriptif des 

principales caractéristiques du projet déposé dans le cadre de la procédure de l’appel à projet 

mentionné à l’article L 313-1-1 du CASF, la définition architecturale du projet sera au niveau esquisse. 

Les plans fournis doivent permettre de comprendre la fonctionnalité de l’établissement, 

l’organisation des différents pôles fonctionnels (accueil, administration, unités d’hébergement, 

espaces de soins, espaces de vie collective, logistique, …). 

 

L’environnement architectural doit notamment répondre aux objectifs suivants : 

- créer pour les usagers, un environnement confortable, rassurant et stimulant, 

- procurer au personnel un environnement de travail ergonomique et agréable, optimisant 

les conditions de travail et les coûts de fonctionnement du bâti, 

- intégrer un volet domotique et nouvelles technologies. 

 

Il est recommandé : 

- de centrer l’adaptation du cadre de vie au quotidien sur les spécificités liées à 

l’accompagnement des personnes afin de contribuer au maintien de leur autonomie et à la 

prévention des troubles psychologiques et comportementaux ; 

- de mener une réflexion sur la conception des espaces, leur organisation et aménagement 

dans le cadre du projet d’établissement et de son évolution, l’EHPAD n’étant pas qu’un lieu de vie 

mais également un lieu de travail (privilégier le confort acoustique, la convivialité, la sécurité et la 

liberté de circulation pour l’ensemble des personnes accueillies et la limitation des déplacements des 

professionnels) ; 

- de prévoir l’évolutivité de la structure (possibilité ultérieure d’ajout d’unités spécifiques) ; 

- de prévoir systématiquement des espaces privatifs, au moins un espace où l’intimité est 

possible tel qu’un lieu de réception privé pour recevoir les proches. Ces espaces devront être 

accessibles à l’ensemble des résidents de l’EHPAD ; 

- que le projet garantisse la sécurité des personnes accueillies en préservant leur libre 

circulation (système anti-fugue, fenêtres sécurisées…) ; 

 

Concernant l’hébergement :  

- L’établissement sera constitué de chambres individuelles, avec cabinet de toilettes et 

douche à l’italienne intégrés, dont la surface devra être au minimum de 20m², comprenant quelques 

chambres communicantes ou modulables pouvant passer de chambre simple à chambre double ; 

- La connexion internet devra être possible dans toutes les chambres ; 

- L’établissement devra mettre en place une signalétique adaptée, extérieure et intérieure. 
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Les locaux devront respecter les normes et réglementations en vigueur. 

 

Le candidat devra inscrire son projet dans une démarche d’économie d’énergie et intégré des items 

HQE, se rapprocher des normes BBC…  

Plus globalement, les travaux engagés devront être de nature à doter le futur établissement d’un 

équipement évolutif offrant la possibilité de répondre durablement dans de bonnes conditions et de 

manière adaptée et efficiente aux besoins liés à l’accueil de résidents. 

 

Une attention particulière devra être portée sur les espaces extérieurs. Ainsi, les espaces paysagers 

propres à l’établissement (hors parking) devront être conformes aux normes d’accessibilité. Un jardin 

sécurisé et intégré à la vie de l’établissement devra être prévu. 

 

Par ailleurs, le projet devra prévoir l’inclusion d’une clause d’insertion sociale dans les marchés, 

appels d’offres, contrats... 

 

Coopérations et partenariats 

 

Afin d’améliorer les parcours de santé des résidents, l’établissement devra fonctionner au sein d’un 

réseau structuré, dans le cadre de collaborations formalisées. 

 

Le projet devra contenir une description des partenariats et coopérations qui seront mis en place par 

l’établissement avec les structures sanitaires et d’autres institutions sociales et médico-sociales et 

l’intégration dans les filières gériatrique et gérontologique. 

 

Les modalités opérationnelles permettant d’appréhender l’inscription de l’établissement dans son 

environnement local devront être déclinées. Le candidat devra joindre à l’appui à son dossier tout 

élément d’information utile permettant de justifier des contacts pris. 

 

Les collaborations en matière de soins palliatifs, d’hospitalisation à domicile devront être 

recherchées. 

 

Par ailleurs, le candidat devra être en mesure de présenter, dans une phase ultérieure, les modalités 

de collaboration avec des bailleurs afin de proposer des formules d’habitats alternatifs en 

complément de l’EHPAD (logements collectifs et/ou individuels adaptés aux personnes à mobilité 

réduite) avec une coordination des services autour de la personne. 

 

 

5/ MODALITES D’EVALUATION ET DE MISE EN ŒUVRE DES DROITS DES USAGERS 

 

Droit des usagers 

 

Le promoteur devra présenter l’effectivité des droits des usagers, à travers la mise en place d’outils 

et protocoles prévus par le Code de l’Action Sociale et des Familles. 

Les modalités de mise en place et de suivi de ces outils devront être précisées par le promoteur. 

 

Evaluation interne et externe 

 

Sur le fondement de l’article L 312-8 du CASF, l’EHPAD devra procéder à des évaluations internes et 

externes de son activité et de la qualité des prestations délivrées, notamment au regard des 

recommandations de bonnes pratiques professionnelles. 

 

Le promoteur devra préciser les modalités et méthodes d’évaluation envisagées, en s’appuyant 

notamment sur les recommandations de l’ANESM. 
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6/ COHERENCE FINANCIERE DU PROJET 

 

Fonctionnement  

 

Le candidat déposera un budget de fonctionnement détaillé selon les 3 groupes de dépenses relatif à 

l’exploitation courante, au personnel et à la structure et pour chaque section tarifaire : 

Hébergement, Dépendance et Soins. 

 

Le budget de la section soins devra respecter le financement de référence afférent aux EHPAD soit un 

coût annuel à la place de : 

• 10 500 € par lit d’hébergement permanent, 

• 10 600 € par lit d’hébergement temporaire.  

 

Pour un montant global de financement plafonné à 840 000 €. 

 

Le choix du tarif partiel sans pharmacie à usage intérieur sera retenu. 

 

A titre indicatif, le coût moyen départemental dépendance tout EHPAD confondu est, en 2016, de 

6 226 €/place. 

 

Le reste à charge des personnes accueillies constituera un critère de sélection des candidats. A titre 

indicatif, le prix de journée moyen départemental des EHPAD publics et associatifs des Hautes-

Pyrénées habilités à l’aide sociale est, en 2016, de 54,31 € et le tarif des GIR 5/6 s’élève à 5,94 € par 

jour soit un reste à charge de 60,25 €. 

Le prix de journée restant à charge du résident devra être au maximum de 68,00 €. 

 

L’établissement sera habilité à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale pour la totalité de sa 

capacité.  

Ainsi, pour la partie hébergement et la partie dépendance (GIR 5/6), le montant facturé à l’usager 

peut être pris en charge en partie par l’Aide Sociale Départementale selon les modalités prévues par 

le Règlement Départemental d’Aide Sociale. 

Pour la partie Dépendance des GIR1 à 4, le montant facturé à l’usager peut être pris en charge par 

l’Allocation Personnes Agées selon les modalités prévues par le Règlement Départemental d’Aide 

Sociale. 

 

Investissement 

 

Le projet devra démontrer la capacité à financer l’opération architecturale nécessaire à l’installation 

de ces places.  

Le candidat devra préciser et chiffrer les modalités d’investissement (coût du terrain, de la 

construction…) ainsi que les modalités de financement de cet investissement (emprunt avec 

indication du taux et de la durée, recours à des fonds propres…). 

 

 

7/ DELAI DE MISE EN OEUVRE 

 

Le candidat précisera le calendrier prévisionnel permettant d’identifier les délais prévisionnels pour 

accomplir les différentes étapes de réalisation depuis l’obtention de l’autorisation jusqu’à l’ouverture 

des places. 

 

L’établissement devra être achevé au plus tard le 30 juin 2019. 

Conformément aux dispositions de l’article D 313-7-2 du CASF, l’autorisation du projet qui n’aurait 

pas reçu un commencement d’exécution est caduque au terme d’un délai de 3 ans. 

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-07-22-011 - 32-ARS - Annexe 1 Cahier des charges - appel à projet caractère innovant de compétence conjointe 48



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-07-22-012

33-ARS - Annexe 2 : Critères de sélection et de notation

33-ARS - ANNEXE 2 : Critères de sélection et de notation.

- signé par M. Le Président du Conseil Départemental

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-07-22-012 - 33-ARS - Annexe 2 : Critères de sélection et de notation 49



CRITERES SOUS-CRITERES COTATION
Sous 

cotation
NOTE

Capacités d'accueil, modalités d'accueil 2
Caractère innovant : hébergement d'urgence 3
Zone d'implantation 6
Inscription dans la cité, ouvert sur l'extérieur 3
Projet de vie (admission, accompagnement personnalisé, animation) 4
Projet de soin (une prise en charge soignante adaptée aux différentes catégories de 
résidents)

4

Projet social (soutien et intégration des familles) 3

Adéquation du projet d'établissement (mode d'organisation et de fonctionnement) aux profils 
et aux besoins des personnes accueillies

2

Intégration dans un réseau coordonné de prise en charge (sanitaire, médico-social, social) et 
formalisation des partenariats

5 5

Tableau des effectifs et ratios d'encadrement et qualifications (dt méd coord.) 5
Plan de formation prévisionnel 2
Organigramme fonctionnel 2
Mutualisations de certains personnels avec des qualifications spécifiques 1
Mise en œuvre des outils et protocoles prévus par le CASF, notamment en ce qui concerne 
les droits et libertés des usagers

2,5 2,5

Modalités de pilotage de la démarche d'amélioration continue de la qualité 2,5 2,5
Capacité financière du candidat à porter un projet d'EHPAD 8

Fonctionnement : pertinence et équilibre du budget au regard des financements accordés 7

Adéquation du prix de journée au projet 7
Qualité du projet architectural : fonctionnalité, cohérence et interaction des espaces 7
Qualité de la prestation restauration 2
Prévision de l'évolutivité de la structure 5
Prise en compte de l'impact environnemental 2
Réalisations passées - expériences antérieures justifiant du savoir faire requis 3
Connaissance du territoire 2
Faisabilité du calendrier,  identification des points critiques et actions mises au regard 
(recrutement...)

5

Capacité à respecter les délais attendus dont faisabilité du projet immobilier (disponibilité du 
foncier, durée d'études et de construction)

5

5

10

ANNEXE 2 : Critères de sélection et de notation 

11

16

10

16

Qualité de 
l'accompagnement 

medico-social proposé 
(47 points)

Financement du projet  
(22 points)

Qualité de l'aspect 
architectural                        
(16 points)

Valeur technique du 
projet                                   

(15 points)

22
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